
 
CONTRAT D’ENGAGEMENT 

 
Entre le  Théâtre « Clin d’œil des Lucioles 
  Chez Mme DARRAS 60 rue Camonil 12000 Rodez 
   05-65-74-07-38 ou 05-65-42-19-62 
        d’une part 
et l’organisateur, ci-après désigné 
 
 
 
        d’autre part 
Il a été convenu ce qui suit 
 
-Article 1 :Le théâtre Clin d’œil des Lucioles s’engage à donner  en représentation 
 le………… 
 -  1 café-théâtre 
 -  1 théâtre d’improvisation à la carte 
 -  1 spectacle pour enfants 
 -  1 spectacle de marionnettes 
 -  1 soirée contes 
 -  1 théâtre de rue 
 -  automate 
 -  orgue de barbarie 
 -  autres (précisez) 
Cochez la case qui vous concerne 
 
-Article 2 : pour cela, l’organisateur met à la disposition du Théâtre Clin d’œil des Lucioles une 
salle. Il s’engage à y faire respecter les normes de sécurité. 
 
-Article 3 : le prix de la prestation fournie par le Théâtre Clin d’œil des Lucioles est fixé 
forfaitement a : 
 

-payable le jour même de la représentation (sauf conditions particulières) 
 -Par chèque à l’ordre du « Théâtre des Lucioles » 
 -Par virement sous huitaines (RIB joint) 
 
-Article 4 :l’organisateur qui annule la représentation de son propre gré devra avertir le Théâtre 
Clin d’œil des Lucioles au moins  1 mois à l’avance, par courrier ou par téléphone.Dans le cas 
contraire , la représentation est dûe. 
 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
 Frais de déplacement : 0,30 euros du km 
L’organisateur se charge de retenir la salle de spectacle en début d’année. 
Des conditions particuliéres (commandes de plusieurs spectacle, avantage en nature –boissons-repas 
etc…)peuvent entraîner une minoration de prix. 
    Fait en double exemplaire à……………….. 
                                              Le………………. 
 
  Pour le théâtre Clin d’œil des Lucioles    l’organisateur 


